
A.P.E.V.
Association pour la Protection de l’Environnement du val de Voise

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 11 SEPTEMBRE 2021

L’A.P.E.V. a tenu son Assemblée Générale annuelle le 11 septembre 2021, à la Mairie de Yermenonville

 Le quorum étant atteint, l’Assemblée a été déclarée ouverte.

 Eric FELLER, Président, donne lecture du rapport moral soumis à l’approbation des Adhérents :

Vote à l'unanimité

 A son tour, Jean-Luc BERGER, Trésorier, donne lecture du rapport financier également soumis au
vote :

Vote à l'unanimité

Le Président annonce le décès de 5 adhérents de l'APEV au cours de ces deux dernières années.

Le Président remercie les Membres de son équipe et du Conseil d'Administration pour leur engagement
dans la lutte pour l'environnement, il insiste sur leurs relations amicales.

Après  avoir  remis  sa  démission,  celle  de  son  équipe  et  des  membres  du  Conseil  d'Administration,  le
Président sortant demande si une autre équipe veut se présenter afin de donner la parole à son représentant.

Personne ne se présentant, le Président reprend le cours de l'Assemblée.

Suite au décès du Docteur Claude NICOLETIS, au départ de Pierre COUDRAY et la répartition des tâches
entre les Membres du Bureau le Président propose de réduire ce dernier en ne conservant qu'un Secrétaire.
(aucune objection de l'assemblée).

Présentation de la nouvelle équipe.

Après le vote unanime le nouveau Bureau et le Conseil d'Administration sont ainsi constitués :
 Eric FELLER Président.
 Marie-Claude CHUPIN Vice-présidente Trésorière adjointe.
 Stéphane NICON Vice-président
 Jean-Luc BERGER Trésorier
 David MOSNIER Secrétaire.

 Thierry DELARUE Conseiller Technique
 Danny CORBONNOIS Conseiller Technique
 Danièle CORBONNOIS
 Jocelyne DUFOUR

Eric FELLER, Président réélu reprend l'ordre du jour 
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ANDROS TRADIFRAIS

En 2020 les conditions sanitaires n'ayant pas permis la visite de contrôle annuelle prévue chaque année lors 
de l'action en justice qu'avait engagée l'APEV contre Andros Tradifrais

Nous nous sommes rendus sur le site le 10 septembre.

Depuis les problèmes de 2019, un seul pic de dysfonctionnement réglé par l'envoi des rejets dans la lagune 
(projet APEV) avant retraitement.

DECHARGE DE BAILLEAU-ARMENONVILLE.

Le Président  revient  sur  l'historique  de  la  décharge  de  Bailleau-Armenonville,  surtout  depuis  2018  où
l'APEV suite aux prélèvements effectués régulièrement a constaté l'évolution des taux des éléments présents
dans l'eau potable distribuée au robinet.

Rappel de la réunion organisée par l'APEV à laquelle ont participé les 2 Présidents des Syndicats des Eaux,
le Maire de Bailleau-Armenonville, la Représentante de la société en charge du site.

Le Président fait un point d'avancement.

LES PARTICIPATIONS DE L'APEV AUX ACTIONS LOCALES

En  2020  et  2021,  les  vides-greniers  et  les  journées  de  l'environnement  de  la  COMCOM  des  Portes
Euréliennes ont été annulés pour des raisons sanitaires liées au COVID.

Le stand de l'Association est très important pour faire connaître l'APEV, il permet aux visiteurs de prendre
connaissance des études et mises à jour que nous réalisons constamment. 

CONSULTATION PUBLIQUE

Le Président rappelle que l’enquête publique sur l'agrandissement des carrières de Gas et du Paty a été
envoyée aux Adhérents et remercie ceux qui ont répondu. 

Il  explique  la  position  de notre  association  en  insistant  particulièrement  sur  le  risque  dû au  trafic  des
camions déjà problématique à l'heure actuelle :

 risque de fissures dues aux vibrations sur les constructions longeant la route,
 aucune route prévue pour le transit.

Actuellement  les  camions  en  pleine  charge  utilisent  un  pont  enjambant la  voie  ferrée,  limité  à
19 tonnes.

SMVA

Le Président signale que suite à la dernière élection municipale, il a rejoint le bureau du SMVA (Syndicat
Mixe de la Voise et de ses Affluents).

Il fait un point sur les affaires en cours. 

LE SITE APEV

Stéphane NICON nouveau Vice-Président donne les statistiques.
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LA RN 154

L'APEV continue à suivre le dossier de la RN154. 

Rappel de l'affaire (historique, rétroprojection).

David MOSNIER est en charge de ce dossier et en assure le suivi.

Nous  avons  développé  notre  relationnel  avec  ces  associations  et  la  fédération  la  FEEL (Fédération
Environnementale d'Eure et Loir).

L'APEV participe à la saisine auprès de la région avec la FEEL.

COMCOM

Réunion en mars 2021, sujet : Le tourne à gauche pour la zone Lycée-Caserne des Pompiers-Gendarmerie,
impliquant l'élargissement de la rue d'accès entraînant la réduction de la zone boisée classée.

LIENS ENTRE ASSOCIATIONS, ELUS ET LE GRAND PUBLIC

Nous sommes en contact avec de nombreuses associations (de pêche, de chasse et environnementales) et
d'élus que nous côtoyons régulièrement dans le cadre de nos fonctions associatives et électives.

Pour terminer le Président rappelle que l'Association a toujours le même cabinet d'Avocats mais que la
décision a été prise par les Membres du bureau de prendre une Protection Juridique.

SORTIE 2020 et 2021

Suite à la covid et aux restrictions sanitaires imposées, nous avons été amené à suspendre l'ensemble de nos
sorties.

SORTIE 2022

Nous vous proposons de reprendre les sorties de Printemps et d'Automne en 2022.

Après avoir répondu aux questions diverses, l'Assemblée Générale est levée, les participants sont conviés au
pot de l'amitié.

Les Membres du bureau et du Conseil d'Administration vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d'année.

Eric FELLER

Président
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